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M O T  D U  M A I R E

Un hiver difficile…

On peut le dire, Dame Nature est capricieuse cet 
hiver ! De la pluie, un mercure qui descend dras-
tiquement et des journées presque dignes du prin-
temps en plein mois de janvier. Tous ces change-
ments de température nous causent beaucoup de 
problèmes! L’entretien des routes, entre autres, 
est beaucoup plus compliqué lorsque des change-
ments brusques de température s’opèrent.

Le froid glacial nous a également causé de nom-
breux soucis au niveau de notre réseau de distribu-
tion d’eau. Nous avons dû conjuguer avec de nom-
breuses fuites au cours des dernières semaines. 
Certains citoyens ont été privés d’eau pendant 
quelques heures dû aux nombreuses fuites que 
nous devions juguler.

Certains ont été touchés différemment. Ils 
avaient de l’eau, mais subissaient un avis d’ébulli-
tion préventif.  C’est la règle lorsque nous devons 
couper complètement l’alimentation. C’est pour-
quoi nous tentons toujours de réparer la fuite en 
diminuant la pression plutôt qu’en interrompant 
l’alimentation.

Je désire souligner l’excellent travail de notre 
équipe dans ces conditions difficiles! Deux des 
bris majeurs sont survenus sur le rang St-Flavien.  
Je vous confirme que des travaux majeurs sont 
déjà prévus dans cette zone en 2022. La vieille 
canalisation en ciment, qui a fait son temps, sera 
remplacée par des tuyaux de plastique extrême-
ment résistants. 

Coupures d’électricité

Le froid n’a pas uniquement causé des problèmes 
à nos infrastructures. En effet, des citoyens du Lac 
Doucet, du rang St-Félix et de la route 157 ont été 

incommodés par plusieurs coupures électriques. 
Le samedi 22 janvier au matin, voyant qu’une autre 
coupure affectait ce secteur, j’ai personnellement 
communiqué avec notre agente de relation avec 
le milieu chez Hydro-Québec, pour demander une 
investiguation sur ces pannes. Connaître l’origine 
de la panne mènera assurément à la résolution du 
problème qui perdure depuis trop longtemps. 

Les résultas ne se sont pas fait attendre. Nous 
avons eu rapidement un état de la situation et on 
nous a assuré que l’origine du problème avait été 
identifiée. Des modifications ont été faites sur du 
filage chevauchant la Route 157. D’autres travaux 
sont également prévus dans les prochains mois à 
cet endroit pour afin de compléter les correctifs.

Plan de mesures d’urgence

Je désire rassurer la population en vous confir-
mant que la municipalité est prête à venir en aide 
à ses citoyens advenant une situation d’urgence 
majeure.

Suite aux inondations de 2017, le gouvernement 
du Québec a mis à la disposition des municipalités 
des subventions pour l’achat ou la mise à niveau

Suite en page 5
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L’augmentation de la population 
se poursuit
La Gazette officielle du Québec vient de publier 
les statistiques de la population au Québec. On y 
apprend que nous sommes mainenant 6320 ha-
bitants. Une augmentation substantielle de 229 
personnes. Nous étions l’an passé à 6091.

Il ne s’agit pas ici d’un incident de parcours. Notre 
croissance est constante et rien n’indique qu’elle 
ralentira au cours des prochaines années. Du 
moins pour les 4-5 années qui viennent.

À ce rythme, la barre des 7000 habitants devrait 
être franchie en 2024 ou 2025.

Quatre villes sont plus populeuses que Notre-
Dame-du-Mont-Carmel (NDMC) en Mauricie : 
Trois-Rivières, Shawinigan, La Tuque et Louise-
ville. Ces deux dernières stagnent au niveau de 
leur population.

Donc potentiellement, NDMC pourrait en 2025 
être la 4e agglomération la plus populeuse en Mau-
ricie. Actuellement la population de Louisevile est 
de 7217 et si la croissance actuelle se poursuit et 
que Louiseville reste stable, ce scénario est plus 
que probable.

Plan stratégique

Cette croissance confirme ce que tous savent : 
NDMC est attractive et séduisante. De plus en plus 
de gens choisissent de s’établir chez nous pour la 
qualité de vie qu’on y retrouve.

Par contre ces beaux chiffres ne doivent pas de-
venir un boulet, comme on a déjà vu par le passé 
dans d’autres municipalités. Il faut bien gérer la 
venue de centaines de nouveaux citoyens. S’as-
surer que les infrastructures suivent la parade.

C’est pourquoi, le conseil municipal et les 
responsables des principaux services municipaux 
tableront sur un plan stratégique de développe-
ment pour s’assurer que tous les aspects de la vie 
municipale seront pris en compte. Que la qualité 
de vie en 2022 sera la même en 2032 ou en 2042. 
Bref, qu’il fera toujours bon vivre chez nous.

Départ d’un conseiller d’expérience

M. Jean-Pierre Binette a décidé de ne pas renouveler son 
mandat de conseiller du district #3. L’heure d’une vraie 
retraite a sonné,  tant professionnelle que politique.

Nous remercions M. Binette pour son engagement 
auprès de la communauté montcarmeloise. Son savoir 
et ses compétences furent mise à profit entre autre sur 
le comité de circulation, l’organisme Actions commu-
nautairess et bénévoles, la maison des jeunes et la Cor-
poration recréo-touristique.

Il fut conseiller municipal pendant 16 ans. Son pre-
mier mandat débuta en 2001. Ses quatre mandats de 
conseiller ne furent pas consécutifs mais entrecoupés 
de pause.

Une nouvelle conseillière autour de  la table

À la suite du départ de M. Jean-Pierre Binette, 
comme conseiller du district #3, un poste de con-
seiller était vacant. Une seule candidature a été 
reçue par le président d’élections. Mme Marylène 
Ménard a donc été élue par acclamation.

Nous lui souhaitons bienvenue dans ses nou-
velles fonctions. La grande expérience des con-
seillers et de la conseillière déjà en place et 
l’esprit d’entraîde qui règne facilitera l’assimi-
lation des divers dossiers municipaux par Mme 
Ménard.
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B U D G E T  2 0 2 2

Taxes générales
Taxes de secteur
Taxe d’aqueduc
Taxe d’ordures
Taxe de récupération
Taxe vidange des installations septiques
Centres d’urgence 911
Compensation de taxes
Autres revenus de sources locales
Transferts
Affectations

TOTAUX DES REVENUS

 3 990 980,00  $ 
 92 650,00  $ 
 662 610,00  $ 
 398 320,00  $ 
 139 670,00  $ 
 241 945,00  $ 
 30 000,00  $ 
 48 485,00  $ 
 638 920,00  $ 
 666 605,00  $ 
 217 000,00  $ 

7 127 185,00  $ 

 4 109 865,00  $ 
 88 640,00  $ 
 666 555,00  $ 
 423 475,00  $ 
 151 150,00  $ 
 262 290,00  $ 
 30 000,00  $ 
 87 240,00  $ 
 817 565,00  $ 
 875 005,00  $ 
 68 855,00  $ 

7 580 640,00  $ 

REVENUS

Administration générale
Sécurité publique
Transport routier
Hygiène du milieu
Santé et bien-être
Urbanisme et mise en valeur du territoire
Loisirs et culture
Frais de financement (intérêts)
Frais de financement (capital)

TOTAUX DES DÉPENSES

 1 187 400,00  $ 
 891 750,00  $ 
 1 130 755,00  $ 
 1 550 005,00  $ 
 17 185,00  $ 
 232 240,00  $ 
 1 155 580,00  $ 
 282 520,00  $ 
 679 750,00  $ 

7 127 185,00  $ 

 1 198 605,00  $ 
 959 445,00  $ 
 1 311 035,00  $ 
 1 529 810,00  $ 
 27 000,00  $ 
 259 485,00  $ 
 1 271 260,00  $ 
 288 400,00  $ 
 735 600,00  $

7 580 640,00  $ 

DÉPENSES

2021
 0,7154  $ 
 0,1330  $ 

 0,8484  $ 

 154,00  $ 
 54,00  $ 
 263,00  $ 
 97,50  $

2022
 0,7220  $ 
 0,1363  $ 

 0,8583  $ 

 162,50  $ 
 58,00  $ 
 263,00  $ 
 105,00  $

Écart
 0,0066  $ 
 0,0033  $ 

 0,0099  $ 

 8,50  $ 
 4,00  $ 
 -    $ 
 7,50  $

Taxe foncière
Taxes pour la police

TOTAL FONCIÈRE

Taxe d’ordures
Taxe de récupération
Taxe d’aqueduc
Taxe fosse septique

TAUX DE TAXES
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Avis public
Sommaire des rapports d’un candidat indépendant autorisé

Élections générales du 7 novembre 2021 / District #6
 

   
1. Line Lecours, indépendante autorisée    0 $    2021/12/16
    Line Lecours, agente officielle
2. Yvan Magny, indépendant autorisé           632,11 $    2022/01/12
    Yvan Magny, agent officiel         
3. Clément Pratte, indépendant autorisé          1997,31 $    2022/01/14
    Julie Marcouiller, agente officielle       

Le montant maximum de dépenses électorales permis par la loi est de 2108,70 $

Toute personne peut examiner les rapports et les documents qui les accompagnent, et en prendre copie, pendant les 
heures normales d’ouverture de bureau, à l’endroit suivant : 3860 rue Hôtel-de-Ville, Notre-Dame-du-Mont-Carmel

Notre-Dame-du-Mont-Carmel  Danny Roy  8 février 2022
Municipalité     Trésorier  Date

Remarque : Les candidats indépendants non autorisés n’ont aucun rapport à produire. 
C. C. Direction du financement politique et des affaires juridiques (Élections Québec)

Total des dépenses électorales
faites ou autorisées Date de réceptionNom du candidat et de l’agent officiel

Suite : Mot du maire de la page 2

d’équipement relatif aux mesures d’urgences.

Nous avons évidemment fait nos devoirs en fai-
sant des demandes d’aide financière. Cela nous a 
permis, entre autres, d’installer une génératrice-
sau Centre Municipal des loisirs et de modifier le 
réseau électrique de la Salle paroissiale et de la 
Place socio-communautaire pour pouvoir en re-
cevoir une en cas d’urgence.

Donc, trois de nos salles peuvent être mises a con-
tribution si un évènement  majeur survenait et 
que nous devions accueillir des gens.  L’Hôtel de 
ville a également reçu une génératrice, qui permet 
non pas d’accueillir des sinistré, mais de pouvoir 
y établir le centre de coordination. Nous avons 
obtenu environ 75 000$ en subvention pour ces 
travaux.

Je vous rappelle en terminant que le meilleur 
moyen pour être connecté en tout temps avec la 

municipalité est l’application Carecity (Disponible 
gratuitement sur App Store et Google Play). Cette 
application mobile fait office de système d’alerte 
d’urgence pour villes intelligentes. Grâce à Care-
city, nous sommes en communication directe avec 
vous. 

Beaucoup de gens l’ont déjà téléchargée depuis 
2019 et si ce n’est pas déjà fait, je vous invite à le 
faire, vous ne manquerez plus rien de nos commu-
nications importantes !

En terminant, je crois que l’on peut dire que le 
printemps sera le bienvenu pour tous! Les pro-
chains mois sauront apporter des jours meilleurs, 
et ce, à tous les niveaux!

Votre maire,
Luc Dostaler
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Séance extraordinaire du 9 décembre 2021

Avis de motion et dépôt d’un projet de règlement 
– Règlement de taxation applicable au budget 
2022. Présenté par Marylène Ménard.

Séance extraordinaire du 13 décembre 2021

Adoption du budget pour l’année 2022.  Proposé 
par Jacques Trépanier et appuyé par Daniel 
Duchemin.

Adoption du programme triennal d’immobilisa-
tion 2022, 2023 et 2024.  Proposé par Jean-Guy 
Mongrain et appuyé par Marylène Ménard.

Séance ordinaire du 13 décembre 2021

Adoption des procès-verbaux de la séance ordi-
naire du 15 novembre 2021 et de la séance extraor-
dinaire du 9 décembre 2021.  Proposé par Daniel 
Duchemin et appuyé par Jean-Guy Mongrain.

Adoption de la liste des comptes.  Proposé par 
Jean-Guy Mongrain et appuyé par Julie Régis.

Dates des séances ordinaires du conseil municipal 
pour l’année 2022. Proposé par Marylène Ménard 
et appuyé par Jacques Trépanier.

Annulation de mauvaises créances.  Proposé 
par Jean-Guy Mongrain et appuyé par Marylène 
Ménard.

Adoption du règlement numéro 818 – Règle-
ment de taxation applicable pour le budget 2022.  
Proposé par Daniel Duchemin et appuyé par Julie 
Régis.

Programmation de travaux TECQ 2019-2023.  
Proposé par Daniel Duchemin et appuyé par Julie 
Régis.

Autorisation de signature d’ententes – Vente de 
terrains au parc industriel. Proposé par Marylène 
Ménard et appuyé par Jean-Guy Mongrain.

Autorisation de signature d’un contrat – Directeur 
du service incendie.  Proposé par Jacques Trépani-
er et appuyé par Julie Régis. 

Reddition de comptes – Projet réfection du rang 
Saint-Louis Est – Programme d’aide à la voirie lo-
cale – Volet accélération des investissements sur 
le réseau routier (AIRRL).  Proposé par Jean-Guy 
Mongrain et appuyé par Jacques Trépanier.

Reddition de comptes – Programme d’aide à la 
voirie locale – Volet projets particuliers d’amélio-
ration – Dossier no.00031544-1 - 37235(04) - 
2021-04-29-44. Proposé par Jean-Guy Mongrain 
et appuyé par Jacques Trépanier.

Reddition de comptes – Programme d’aide à la 
voirie locale – Volet projets particuliers d’amélio-
ration – Dossier no.00031539-1 – 37235(04) – 
2021-04-29-42.  Proposé par Marylène Ménard et 
appuyé par Julie Régis.

Avis de motion et adoption d’un projet de règle-
ment – Règlement modifiant le règlement de 
zonage numéro 644 afin de modifier l’usage de 
cantine mobile.  Proposé par Daniel Duchemin et 
appuyé par Jacques Trépanier.

Avis de motion et adoption d’un projet de règle-
ment – Règlement modifiant le règlement numéro 
774 relatif aux usages conditionnels.  Proposé par 
Daniel Duchemin et appuyé par Jean-Guy Mon-
grain.

Assemblée publique de consultation – Projets 
de règlements d’urbanisme.  Proposé par Daniel 
Duchemin et appuyé par Jean-Guy Mongrain.
 
Félicitations adressées aux organisateurs du 
marché de Noël montcarmelois et de la fête de 
Noël des enfants.  Ce fût un succès.  Il y a eu beau-
coup de participations et ces évènements se sont 
déroulés dans le respect des mesures sanitaires en 
vigueur.

Séance ordinaire du 17 janvier 2022

Adoption des procès-verbaux de la séance ordi-
naire du 13 décembre 2021, de la séance extraor-
dinaire du 13 décembre 2021 et de la période de 
consultation du 22 décembre 2021 au 13 janvier 
2022.  Proposé par Jean-Guy Mongrain et appuyé 
par Marylène Ménard.

La responsable du marché de Noël montcarmel-

E X T R A I T S  D E S  P R O C È S - V E R B A U X
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ois, madame Line Lecours, adresse des remercie-
ments au conseil municipal pour notre comman-
dite pour la 5e édition qui s’est déroulée du 4 au 5 
décembre 2021.

Adoption de la liste des comptes.  Proposé par 
Clément Pratte et appuyé par Daniel Duchemin.

Mandat de vérification externe. Proposé par Julie 
Régis et appuyé par monsieur Jacques Trépanier.

Autorisation d’un emprunt au fonds de rou-
lement.  Proposé par Marylène Ménard et appuyé 
par Jacques Trépanier.

 Affectation – Soldes disponibles des règlements 
d’emprunts fermés numéro 738, 739, et 740.  
Proposé par Jean-Guy Mongrain et appuyé par Ju-
lie Régis.

Création d’un fonds réservé pour les dépenses 
liées à la tenue d’une élection.  Proposé par Daniel 
Duchemin et appuyé par Jacques Trépanier. 
Affectation d’une somme au fonds réservé pour les 
dépenses liées à la tenue d’une élection.  Proposé 
par Clément Pratte et appuyé par Jean-Guy Mon-
grain.

Acquisition du lot 3 673 087 du cadastre du 
Québec.  Proposé par Julie Régis et appuyé par 
Marylène Ménard.

Avis de motion, dépôt et présentation d’un pro-
jet de règlement – Règlement édictant le code 
d’éthique et de déontologie des élus de la Munici-
palité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel.  Présenté 
par Marylène Ménard.

Avis de motion, dépôt et présentation d’un pro-
jet de règlement – Règlement édictant le code 
d’éthique et de déontologie des employés de la 
Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel.  
Présenté par Julie Régis.

Adoption du règlement numéro 819 – Règlement 
d’emprunt concernant des dépenses en immobili-
sations.  Proposé par Jacques Trépanier et appuyé 
par Clément Pratte.

Entente de partenariat relative à la fourniture de 
services de cadets de la Sûreté du Québec. Proposé 
par Julie Régis et appuyé par Jean-Guy Mongrain.

Intervention à réaliser sur une route du ministère 
des transports du Québec.  Proposé par Daniel 
Duchemin appuyé par Jacques Trépanier. 

Route verte – Adoption du rapport des dépenses.  
Proposé par Marylène Ménard et appuyé par Julie 
Régis.

Adoption du règlement numéro 820 – Règlement 
d’emprunt concernant la réfection de la rue Rich-
ard.  Proposé par Julie Régis et appuyé par Jean-
Guy Mongrain.

Programme d’aide au développement du transport 
collectif – Volet 1 – Demande d’aide financière 
2021.  Proposé par Clément Pratte et appuyé par 
Marylène Ménard.

Dérogation mineure – 4751, route des Vétérans, 
lot 3 673 478 du cadastre du Québec.   Proposé par 
Marylène Ménard et appuyé par Jacques Trépani-
er.

Adoption d’un second projet de règlement – 
Règlement modifiant le règlement de zonage 
numéro 644 afin de modifier l’usage cantine mo-
bile.  Proposé par Daniel Duchemin et appuyé par 
Jacques Trépanier. 

Adoption d’un second projet de règlement – 
Règlement modifiant le règlement numéro 774 
relatif aux usages conditionnels.  Proposé par Ju-
lie Régis et appuyé par Jean-Guy Mongrain.

Nomination au comité consultatif d’urbanisme.  
Proposé par Marylène Ménard et appuyé par 
Jacques Trépanier.

Demande d’appui projet de piste d’hébertisme – 
Villa du Carmel.  Proposé par Clément Pratte et 
appuyé par Marylène Ménard. 

Monsieur le maire Luc Dostaler offre aux mont-
carmelois(es) et à tous les membres de l’équipe 
ses vœux pour une très belle année pour 2022, 
en souhaitant que nous puissions parler d’antres 
choses en 2022 et qu’on finira par passer au tra-
vers de cette pandémie.

Monsieur le maire mentionne que les bureaux de 
l’Hôtel-de-Ville sont ouverts, nous recevons une 
personne à la fois, il est préférable de prendre ren-
dez-vous pour rencontrer le personnel.
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Déneigement, une année difficile
Plusieurs citoyens nous ont fait part de leur opi-
nion quant à la qualité du déneigement cette an-
née. On a entendu à plusieurs reprise cette phrase: 
«Que se passe-t-il cette année? Il me semble que 
le déneigement n’est pas à la hauteur de la répu-
tation de notre municipalité».

C’est en effet une année difficile pour le dénei-
gement. Et cela n’a rien à voir avec la pandémie. 
Après avoir reçu notre lot de neige mouillée, 
de pluie, et subit des froids intenses suivi de 
réchauffement, il n’y a pas que notre moral qui en 
est sorti affecté. Nos rues également. 

Il est dans ces circonstances difficiles, voire im-
possible d’avoir des rues sans trou. D’avoir de 
belles surfaces égales. Plusieurs rues dont le bou-
levard Robitaille, la rue Ducharme, et la rue de 
l’Église sont en piteux état. Nous le savons et dé-
sirons comme vous régulariser la situation.

Cependant, même si nous avions la plus grosse 
et la plus puissante niveleuse sur le marché, rien 
ne bougerait, rien ne décollerait. (C’est très lourd 
et très dense de la glace, surtout quand elle est 
collée au pavage). Si certaines conditions n’y sont 
pas, il n’y a rien a faire. Nous égratignerions cette 
surface, sans plus. Rien ne décollerait et des bris 
de machinerie surviendraient à tous les coups.

Mais quelles sont ces fameuses conditions?

Ces conditions privilégiées arrivent aussitôt que 
la température est de -5 °C ou plus, et ce pendant 

au moins trois jours consécutifs.  Cela permet de 
ramollir un peu la glace qui s’est formée. Un bon 
soleil intense qui créerait une fine couche d’eau 
en dessous de la glace est aussi une condition fa-
vorisant le déglaçage. C’est dans ces conditions 
que nous pouvons sortir la niveleuse et faire un 
bon travail de déglaçage. 

Pourquoi et comment ces trous sont-ils formés? 

Il y a plusieurs raisons, mais la principale c’est 
l’ajout d’un abrasif dans une rue où la circulation 
n’est pas assez forte pour l’épandre.

Il faut savoir que le mélange sable/sel n’est jamais 
égal et parfaitement équilibré. Nos travailleurs 
ont beau remélanger et écraser les mottes de sel 
et remélanger, il n’y aura jamais de mixture par-
faite.

Donc, lorsque le camion passe et laisse tomber le 
sable/sel, il y a des endroits où le sel est en plus 
grande concentration. À ces endroits, la glace fond 
plus rapidement, créant une glace plus molle. 
Lorsqu’un véhicule passe cela crée une légère dé-
pression qui va s’accentuer avec le passage d’au-
tres véhicules.

Il ne suffit que d’un seul trou pour créer une vague.  
Une ondulation va peu après suivre puisque le 
poids du véhicule rebondit et va créer une autre 
dépression plus loin. Un peu comme l’été avec le 
gravier, la fameuse planche à laver.

L’idéal, c’est de ne pas permettre l’accumulation 
de glace. Mais lorsqu’il neige vraiment peu, soit 
un ou deux centimètres, qu’il n’y a pas assez de 

circulation pour balay-
er cette neige sur le côté 
et pas assez de neige de 
tombée pour sortir nos 
équipements, ça se com-
pliquent. 

C’est à ce moment, avec la 
compression de la neige 
par quelques automobiles 
et l’apport du froid de la 
nuit qu’elle devient gla-
cée. Deux, trois, quatre 
jours de 2 cm qui s’addi-
tionnent, ça finit par faire 
gros. Et le mal est fait...

T R AVA U X  P U B L I C S
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Une fosse septique demande un entretien 
bi-annuel de votre part
L’entretien du préfiltre de votre fosse septique

Le préfiltre sert à retenir les particules solides dans 
la fosse septique pour 
qu’elles ne soient pas 
transportées dans le 
système de traitement.

Bien que la majorité 
des matières solides 

demeurent dans la 1re section de la fosse septique, 
une certaine quantité se retrouve dans la 2e sec-
tion de celle-ci, souvent dû à un grand volume 
d’eau acheminé dans un court laps de temps. 

C’est alors que les solides n’ont pas le temps de 
décanter et que le préfiltre devient indispensable.

Types de préfiltre

Les modèles utilisés peuvent différer d’un 
manufacturier de fosse septique à l’autre. Voici 
divers modèles que l’on retrouvent sur le marché.

Mise en garde

Un préfiltre mal entretenu peut empêcher l’eau 
de s’évacuer, ce qui peut causer un refoulement 
jusque dans la maison.

Il est recommandé de nettoyer le préfiltre au 
moins 2 fois par année (printemps-automne) ou 
plus selon l’utilisation.

L’entretien en 5 étapes

• Une protection adéquate est requise (ex. gants 
longs)

• Les couvercles 1 et 2 de la fosse septique 
doivent être ouverts

• Le préfiltre qui se trouve dans l’ouverture 2 
doit être retiré

• Le préfiltre doit être nettoyé à l’aide d’un 
boyau d’arrosage au-dessus de l’ouverture 1 
en laissant tomber les résidus dans la fosse

• Le préfiltre et les couvercles de la fosse sep-
tique doivent 
être bien re-
mis en place

Consignes de 
sécurité

Éviter tout 
contact avec 
de l’eau usée 
sans être muni 
d’un équipe-
ment de pro-

tection adéquat.

De plus, ne JAMAIS entrer à l’intérieur d’une fosse 
septique.

Il s’agit d’un espace clos qui contient des gaz tox-
iques et très peu d’oxygène, ce qui peut être ex-
trêmement dangereux, voire mortel.

U R B A N I S M E

Pourquoi mettre le mélange sable-sel au centre 
de la rue?

C’est peu perceptible, mais la rue est en forme de 
cône. Le centre est plus haut que les côtés. Nous 
étendons le mélange au centre de la voie.  La sau-
mure que va donner notre abrasif lorsqu’il entre en 
contact avec la neige va faire fondre cette dernière. 
Celle-ci coulera tranquillement de chaque côté de 
la rue, conservant sa concentration et faisant fon-
dre la neige et la glace au fur et à mesure de sa de-
scente vers le côté.

Si au contraire, l’épandage se fait en éventail au 
centre de la voie cette concentration ne sera pas 
assez grande et l’efficacité en sera réduite donc 
pour arriver au même résultat cela prendrait 
beaucoup plus de produits. Cette méthode de sa-
blage au centre de la voie est utilisée lorsque la 
température ne permet pas la fonte de la neige. 
À - 12°C le sel n’est plus efficace, il faut donc uti-
liser plus de sable afin de créer une abrasion de la 
surface.

Le déneigement, une science

Comme vous pouvez le constater, le déneigement 
des rues et son déglaçage sont quasiment une sci-
ence à part entière. Seuls les employés d’expéri-
ence peuvent savoir quand il faut sortir. Pas trop 
tôt ni trop tard. Trop tôt, il y aura de l’accumu-
lation après le passage, avec comme résultat une 
accumulation de glace. Et si les véhicules sortent 
trop tard, il y aura accumulation de glace dû au 
passage des nombreux véhicules.

C’est comme en cuisine, on a pas deux chances de 
réussir un bon et beau soufflé. Il faut ouvrir le four 
au bon moment.

Préfiltre

U R B A N I S M E
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Financement de notre église
Nous avions parlé de ce sujet capital en novem-
bre dernier; nous croyons important d’y revenir 
étant donné que l’église a toujours des coûts  à 
assumer en différents temps de l’année. Même si 
des bénévoles assurent  certains travaux d’entre-
tien, le matériel nécessaire n’est pas gratuit. Nos 
besoins financiers sont toujours là.

Vous n’êtes pas sans savoir que la communauté 
vit avec la dîme (cette part que chacun doit ap-
porter pour le soutien matériel  de son église), les 
quêtes et les autres dons personnels. 
Nous comptons sur la générosité des 
gens de la communauté de Notre-
Dame-du-Mont-Carmel.

Nous, membres de cette communauté, 
nous avons la responsabilité d’y voir! Tôt 
ou tard, qui que nous soyons, nous prof-
itons ou nous profiterons des services 
offerts. Nous ne le répéterons jamais  
assez : nous comptons sur la participa-
tion de toutes les personnes qui peuvent 
nous aider! Crise sanitaire oblige!

Comment fournir sa contribution? 
Les personnes qui ont une enveloppe 
bleue  dans leur  boite d’enveloppes 
de l’année n’ont qu’à l’utiliser pour leur offrande. 
Votre numéro d’identification permettra de vous 
remettre un reçu pour impôt, en janvier 2023.

Pour les autres, vous trouverez des enveloppes 
dans les bancs. Pour un reçu d’impôt, vous devez 
inscrire vos coordonnées sur votre enveloppe. On 
peut aussi faire son don au presbytère : 819-374-
6526. Nous devons soutenir notre église. 

Chauffage
L’hiver est inévitable. Notre église a besoin de 
chaleur! Nous répétons la nécessité de notre con-
tribution saisonnière qui existe toujours, comme 
la saison froide d’ailleurs.

Comment contribuer? En se servant  des envelop-
pes selon les mêmes consignes décrites au para-
graphe précédent traitant de la dîme. Merci!

Fleurissons nos monuments
Comme par les années passées, des bénévoles 
installeront des fleurs au monument du ou de la 
propriétaire et le concierge les entretiendra du-

rant toute la belle saison. Vous n’avez pas à vous 
en occuper, vous n’avez qu’à les admirer!!! N’est-
ce pas merveilleux! 

Voici la marche à suivre: on achète un pot de 
fleurs au coût de 35.00$. Pour ce faire, s’adresser 
à « les Serres Morand : » : 819-536-2448 ou à M. 
Denis Boisclair : 819-269-4780 ou au presbytère: 
819-374-6526.

Des revenus qui sont bien accueillis
Le marché de Noël des artisans a généré des pro-

fits de 1 000,00$ qui furent remis à 
notre communauté. La collecte faite 
à l’église, avant Noël, par l’organisme 
Actions Communautaires et bénévoles, 
pour aider les personnes dans le be-
soin,  a rapporté la jolie somme de 
1 174,20 $. Bravo! De plus, des parois-
siens  ont donné une quantité très  ap-
préciable de denrées non périssables 
pour les démunis de notre paroisse. 

Nous adressons nos remerciements à 
toutes les personnes qui ont manifesté 
leur générosité lors de ces activités.   

Attitudes positives suggérées 
face à la pandémie

En cette année 2022, nous vivons toujours la pan-
démie et plusieurs d’entre nous commentent ce 
problème comme décourageant, démoralisant ou 
encore sans fin, comme si nous ne pouvions parler 
d’autres choses.

Cependant,  tous les jours, si nous prenions le 
temps de voir les petits bonheurs qui s’adressent à 
nous comme une bonne nouvelle, un service ren-
du, le beau soleil qui brille, un bonjour, un appel 
inattendu etc... nous partagerions plus de lumière 
et de joie que de découragement.

Pour réussir cet exploit, il faut pratiquer la 
persévérance et la résilience. Et la résilience suiv-
ra si l’on y met assez de volonté pour bâtir sa 
confiance et être optimiste en s’entourant de per-
sonnes positives.

Entretenir le sens de l’humour, accepter de faire 
du bien autour de soi et ne pas avoir peur de la 
solitude sont autant de belles attitudes à cultiver. 
Il y a de l’espoir pour chaque personne à condition 
d’y mettre un peu soi.

Communauté
Notre-Dame-du-Mont-Carmel

C O M M U N A U T A I R E
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C O M M U N A U T A I R E

Actions Communautaires et Bénévoles
Nouvelle image de marque
Grand vent de changement au sein de l’organisme Actions Com-
munautaires et bénévoles. Changement de logo et changement de 
nom. C’est donc la dernière fois que vous verrez l’appellation Ac-
tions communautaires et bénévoles (ACB) dans ce journal. Il faudra 

dorénavant dire Action Entraide Communautaire (AEC) de Notre-Dame-du-Mont-Carmel. L’image de 
l’organisme a aussi été complètement changé. Vous pouvez d’ailleurs voir le nouveau logo d’AEC sur 
cette page.

Dons et financement
La fabrique de la paroisse a fait un don de 1 174,00 $ à notre organisme, et plusieurs citoyens ont aussi donnez 
à AEC. Nous l’apprécions grandement. L’activité de financement en collaboration avec le Domaine de la forêt 
perdue a malheureusement dû être annulée en raison de la température excécrable qui sévissait.

Paniers de Noël
53 paniers de Noël furent distribués aux familles démunies.

Statistiques
Pour le dernier trimestre, 789 heures de bénévolat ont été accom-
plis au bénéfice de 586 demandeurs.

Assemblée générale annuelle
L’assemblée générale annuelle aura lieu le lundi, 14 mars à 
19h00, au local d’AEC.

Rapports d’impôt
À compter de mars, AEC aidera les familles défavorisées pour 
rédiger leur rapport d’impôt.

Assemblée générale annuelle
La réunion prévue le 22 septembre 2021 avait été annulée dû à des circonstances im-
prévues. L’assemblée générale annuelle (AGA) a donc eu lieu le 16 décembre dernier.

Suite à cette réunion, voici la composition du nouveau conseil d’administration. M. 
Roger Carignan a été reconduit dans son rôle de président; Mme Nicole Bourassa 
la secondera à titre de vice-présidente; M. Michel Giguère tiendra les cordons de la 

bourse comme trésorier; Mme Jocelyne Gélinas a été élue secrétaire; Gérard Landry, Francine La-
frenière et Denis Martin officieront à titre d’administrateurs.

Retour des soupers
Un souper de la FADOQ s’est déroulé le vendredi 17 décembre au Buffet Claude. C’est un premier pas 
vers un retour à cette populaire tradition. Évidemment, l’activité s’est déroulée en respectant les rè-
gles sanitaires.

Activités
La FADOQ maintient le statut quo sur les activités.  Les normes sanitaires en vigueur nous empêche 
de nous réunir.  Le retour à une programmation complète d’activités est donc sur la glace. Aussitôt 
qu’il sera possible de se réunir à nouveau,  les membres seront avisés. 

Le comité d’AEC a souligné l’engagement de M. Gérard 
Boucher en lui remettant une plaque souvenir. M. 
Boucher prend sa «retraite» d’AEC après plusieurs 
années de services.
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SUGGESTIONS

B I B L I O T H È Q U E

Réussir mes semis
Vous aimeriez démarrer vos propres 
semis, mais ça vous semble trop compli-
qué ou vos expériences antérieures vous 
ont découragé?

Cette formation vise à vous faire décou-
vrir comment facilement semer, repiquer 
et entretenir les transplants pour le po-
tager et apprendre quels légumes, fruits 
annuels et fines herbes peuvent être 
démarrés dans la maison et comment y 
parvenir avec succès.

Samedi 26 février à 10h00 à la salle 
paroissiale ou en virtuel selon les règles 
sanitaires en vigueur.

Abolition des frais de retard

En 2022, il y a abolition des frais de retard pour tous les documents de la bibliothèque. Il est grand 
temps de retourner tous les documents en votre possession depuis trop longtemps.

Il n’en tient qu’à vous de poursuivre ce projet avec une diminution des retardataires tout au long de 
l’année. Les seuls frais encourus seront ceux liés aux bris ou à la perte de document. Bonne année sans 
frais.

Statistiques d’utilisation de la bibliothèque

Malgré la pandémie… en 2021

Nous avons fait l’acquisition de plus de 2 176 livres.
Vous avez effectué près de 54 600 prêts de documents.
Nous avons reçu plus de 11 000 visiteurs.
Vous êtes plus de 2 325 abonnés actifs.

Vente de livres usagés

La décision de tenir ou non une 
Bibliovente sera prise par le 
comité organisateur en début 
mars. 

Par contre, nous essayons de 
trouver un moyen pour vous 
faire bénéficier de ces docu-
ments élagués dans le cas de 
l’annulation de cette activité 
pour une deuxième année.

Les heures du conte manquent à vos petits?

Nous devons nous ajuster… et trouver une alternative intéressante. 
Peut-être un conte en ligne avec un bricolage à venir chercher au comptoir en 
lien avec l’histoire.

Surveillez notre page facebook pour tout savoir.
En espérant revenir en présentiel bientôt!

Jeux éducatifs

Pour avoir du temps de qualité avec votre enfant, 
venez dans notre salle d’animation. Avec plus de 
80 jeux de société sur place, vous en trouverez as-
surément un qui vous conviendra. 

Ce sont des jeux suggérés par des orthophonistes 
pour développer ou consolider les notions de lec-
ture et d’écriture. 

Réservez votre plage horaire, car nous pouvons 
accueillir seulement une bulle familiale à la fois.
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LIVRESMUSIQUE
Adele   30
Cardin, Charlotte Main girl 
Charlebois, Robert De Charlebois à Ducharme
Dupré, Marc  Ou s’en va le monde
Sheeran, Ed  Equals
Sting   The bridge 

Arseneault, David Yvon Lambert : un Glorieux…
Boudreault, Josée Sois ta meilleure amie! Même quand la vie te surprend
Charland, Jean-Pierre Génération 1970 (2 tomes)
Dupuis, Mathieu Le Québec en hiver
Eades, James  Les échecs pour les nuls
G., Sylvie  Sous couverture : Les Red Velvet
Gardner, Lisa  N’avoue jamais
Hunter, Cara  Que du feu
King, Stephen Après
Plante, Jean-François Tablée
Robillard, Anne Antoum

Artistes recherchés

Il nous fera plaisir de recevoir tout artiste demeurant à 
Notre-Dame-du-Mont-Carmel. Vous avez la possibilité 
d’accrocher sur les murs ou dans la fenêtre d’exposition 
à l’entrée de la bibliothèque. Réservez vos mois d’expo-
sition. 

De plus, chaque mois venez découvrir un artiste différent 
qui est mis en valeur avec une œuvre achetée dans le ca-
dre de l’acquisition d’œuvre d’art de la MRC des Chenaux. 
En février, nous aurons une œuvre de M. Raymond Caou-
ette, artiste-peintre de Champlain.

LIVRES AUDIO  
Près de 170 titres vous attendent

LIVRES NUMÉRIQUES
Plus de 2 600 titres disponibles

Tirages de Noel : voici les heureux gagnants

Noah Allard, Audrey Dupuis, Lina Béland, Kelly St-Onge, Lili Philibert, Will Blan-
chette, Tanya A. Champagne, Jérémy Rouleau, Élise St-Arnaud, Susie Gélinas, Mégane 
Hinse, Maithée Pellerin, Henriette Pagé, Colette Gauthier, Léonce Gagné, Claude 
Boisvert, Danielle Durand, Caroline Mailhot, Marylène Ménard, Michel Morissette.
Félicitations!

Une mine d’informations utiles

Abonnez-vous à la page facebook de la bibliothèque (Bibliothèque 
municipale Notre-Dame du Mont-Carmel). Tout y est : concours, 
ouverture/fermeture, activités, normes covid, etc.
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Un directeur incendie en permanence
Un changement important s’opèrera à partir du 
mois de mars. Pour la première fois de son his-
toire, nous auront un directeur incendie perma-
nent à la caserne. En effet M. Yves Landry, sera en 
poste trois jours par semaine. 

C’est une page qui se tourne, preuve de notre 
croissance. Le directeur a toujours été un employé, 
mais sur appel. Il avait bien sûr un bureau et allait 
y accomplir ses tâches régulièrement. Mais c’était 
au gré de ses disponibilités.

L’augmentation de 
sa tâche et de ses re-
sponsabilités fait en 
sorte qu’une perma-
nence de trois jours 
permettra d’opti-
miser l’efficacité du 
service incendie.

Bienvenue dans vos 
pénates M. Landry.

L’importance d’avoir une cheminée propre
À la mi-saison il faut vérifier l’état de votre 
cheminée et la nettoyer au besoin.

Une cheminée propre ne cause pas d’incendie. 
C’est une cheminée sale qui cause des feux de 
cheminée. Les incendies de cheminée endom-
magent les structures, détruisent les maisons et 
peuvent blesser gravements les occupants. On ne 
badine pas avec l’état de sa cheminée.

La bonne nouvelle, c’est que les feux de cheminée 
peuvent être évités.

La fonction d’une cheminée
La cheminée qui est branchée à votre poêle à 
bois fait un travail important. Elle évacuent les 
sous-produits de la combustion.

Parmi les sous-produits de la combustion du bois 
figurent la vapeur d’eau, la fumée, le monoxyde 
de carbone, les particules de bois non brûlées, les 
hydrocarbures et d’autres minéraux.

Une condensation peut se produire lorsque ces 
substances se déplacent à partir du foyer ou du 
poêle, dans la cheminée. Plus la cheminée est 
haute, plus elle peut devenir froide.

Le résultat de la condensation de la fumée est 
un résidu qui colle aux parois intérieures de la 

cheminée. Ce résidu 
s’appelle la créosote.

À quoi ressemble 
la créosote?

La créosote peut être 
noire ou brune en 
apparence. Elle peut 
être soit feuilletée et 
croustillante ou col-
lante et similaire à 
l’aspect du goudron.

La créosote peut être 
durcie ou brillante. 
Une chose est sûre: 

quelle qu’en soit son apparence la créosote est 
très inflammable.

Il est extrêmement dangereux de la laisser 
s’accumuler dans votre cheminée. Une accu-
mulation de seulement 5mm de créosote dans 
votre cheminée crée un risque d’incendie.

S E R V I C E  I N C E N D I E

Coopérative jeunesse Ado-O-Boulot

Vous voulez profiter de l’été, donnez vos menus 
travaux à l’escouade de jeunes vaillants d’Ado-O-
Boulot. Les services d’Ado-O-Boulot seront en vi-
gueur à compter du 27 juin prochain.

Vous pouvez tout de même communiquer avec 
les coordonnatrices pour vos demandes de 
contrat dès le 30 mai ! Vous pouvez même ré-
server un travailleur pour tout l’été. Ne pas 
vous soucier de votre pelouse, la coopéra-
tive s’en chargera tout l’été. Pour rejoindre 
Ado-O-Boulot composez le 819-691-0121

Le bureau est situé au 3860, rue de l’Hôtel-de-
Ville, juste à côté de l’entrée de l’hôtel de ville.
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Systèmes d’échappement des
cyclomoteurs et motocyclettes

Selon le code de la sécurité routière
Les articles 258, 484.1 et 484.2 du Code de la sécu-
rité routière comportent des dispositions pour 
limiter le bruit émis par les systèmes d’échappe-
ment des véhicules.
Selon le règlement sur les normes de sécurité 
des véhicules routiers
L’article 130 du règlement sur les normes de sécu-
rité des véhicules routiers précise, entre autres, 
qu’aucun des éléments du système d’échappe-
ment d’une moto ou d’un cyclomoteur ne doit 
avoir été remplacé, enlevé, ajouté ou altéré de 
façon à augmenter le niveau sonore par rapport 
au système installé par le fabricant de la motocy-
clette ou du cyclomoteur.

Mesure par sonomètre du bruit des cyclomoteurs
Depuis le 3 juillet 2019, les policiers peuvent uti-
liser le sonomètre pour mesurer le niveau de bruit 
(en dba) émis par le système d’échappement des 
cyclomoteurs. Ce règlement découle des conclu-
sions du projet pilote tenu par la SAAQ de 2013 
à 2018, qui a mené à la modification du Code de 
la sécurité routière. Le sonomètre s’ajoute ain-
si à la méthode traditionnelle, qui repose sur les 
caractéristiques physiques du système d’échappe-
ment et qui est déjà utilisé par les corps policiers 
pour déterminer s’il y a infraction.
Il est important de rappeler qu’en aucun cas le si-
lencieux d’un cyclomoteur ne doit avoir été rem-
placé, altéré ou modifié de façon à le rendre plus 
bruyant qu’à l’origine. Ainsi, le silencieux d’un 
cyclomoteur qui a été modifié, mais qui respecte 
tout de même les normes établies de niveaux so-
nores maximums, serait reconnu non conforme.

S É C U R I T É  C I V I L E

En cas d’infraction
Le propriétaire d’un cyclomoteur 
dont le système d’échappement 
est non conforme est passible 
d’une amende de 200 $ à 300 $.
Refuser de soumettre son cyclo-
moteur au test du sonomètre
Un conducteur qui refuse la mesure du niveau so-
nore de son scooter est passible d’une amende de 
300 $ à 600 $.

Le vol d’identité, un fléau très présent
De plus en plus de vols d’identité sont commis 
relativement à des demandes frauduleuses de 
prestations diverses auprès d‘organismes gou-
vernementaux (p. ex. les prestations canadiennes 
d’urgence ou les prestations d’assurance-emploi). 
Il est important de savoir que la fraude ne prend 
pas de pause.
Comment se protéger?
Ne donnez jamais vos renseignements personnels 
ou vos informations bancaires lors d’un contact 
non sollicité, peu importe le moyen (courriel, tex-
to, médias sociaux ou téléphone).
Vérifiez la validité de toute demande qui vous est 
adressée d’une source sûre (par exemple sur un 
site web sécurisé ou une facture officielle).
Vérifiez les paramètres de sécurité et de confiden-
tialité de tous vos comptes, appareils et conne-
xions. Consultez les mesures à prendre sur le site 
Pensezcybersécurité.ca.
Comment détecter un vol d’identité?
Consultez sur une base régulière vos relevés de 
comptes bancaires et vos relevés de cartes de 
crédit (contestez immédiatement tout achat qui 
vous est inconnu).
Pour obtenir de l’aide ou signaler une fraude
Pour des prestations liées à la COVID-19, consul-
tez le site de l’Agence du revenu du Canada, ou 
composez le 1-833-966-2099.
Pour des prestations liées aux programmes ad-
ministrés par Revenu Québec, composez le 
1-800 -267-6299.
Vous pouvez aussi toujours communiquez avec la 
Sûreté du Québec au 310-4141.

Il est important de signalez la fraude auprès du 
Centre antifraude du Canada en composant le 
1-888-495-8501.
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NOTRE-DAME-DU-MONT-CARMEL
Le samedi 28 mai 2022 à partir de 8h00 le matin

faites le ménage de vos armoires et venez vendre, acheter
ou échanger des vêtements usagés.

1ère foir’fouille aux vêtements
3880 rue de l’Hôtel de Ville

pour information :

C’est le printemps !

ELIANE HERY
Téléphone : 819-731-9503

Courriel : eliane.rene@cgocable.ca

- 15$ pour les personnes extérieures

Restauration rapide sur place.
Cet évènement aura lieu à l’intérieur et sera tributaire des mesures sanitaires en vigueur à cette date.

Coût de la table :

Dès réception de l’inscription et du paiement, une table sera réservée.Réservation :

- 10$ pour les résidents de Notre-Dame-Du-Mont-Carmel

Un nouveau pharmacien chez Proxim

Nous souhaitons la bienvenue à Frédéric Toupin, 
nouveau pharmacien qui se 
joint à l’équipe de la pharmacie 
Proxim.

Diplomé en 2021, il a bien hâte 
d’avoir l’opportunité de vous 
aider concernant votre santé et 
votre médication. 

N’hésitez pas à le questionner 
et à venir faire sa connaissance 
à la pharmacie.

Dépistage Covid pour les voyageurs

Un nouveau service est maintenant offert à la 
pharmacie Proxim de NDMC.

Ils sont dorénavant en mesure d’effectuer des tests 
de dépistage antigénique de covid-19 pour les 
voyageurs (patient asymptomatique seulement).

Les résultats sont 
disponibles en 15 
minutes et une at-
testation du résul-
tat sera émis pour 
vos documents 
de voyage (États-
Unis et certains 
pays européens). 

Des frais s’appliquent et ce nouveau service sera 
offert sur rendez-vous.

Pour de l’information sur ce nouveau service ou 
pour tous types de renseignements composer le 
819-840-2419
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L’automne à la maison des jeunes

Nous avons célébrer sobre-
ment l’Halloween en dis-
tribuant des bonbons aux pe-
tits monstres et princesses. 
Nous avons également pour-
suivi nos activités régulières. 
Nous avons eu un tournoi de 
ping-pong enlevant. Les gag-
nants se sont vu remettre dif-
férents chèques-cadeaux. 

Nous avons également eu une 
soirée de défis / serpents et 
échelles. Les adolescents de-

vaient répon-
dre à dif-
f é r e n t e s 
questions de 
connaissances 
générales tout 
en avançant 
sur le plateau 
de jeu géant. 

Noël

Nous sommes 
très chan-
ceux ou très 
p e r s p i c a c e s 
à la MDJ, car 
le 17 décem-
bre dernier 

se tenait notre traditionnelle soirée de Noël (on 
vous rappelle que c’est à cette date que le gouver-
nement a serré la vis pour contrer la propagation 
d’Omicron). 

Ce sont donc 19 jeunes qui 
ont profité d’un bon repas, 
des cadeaux, de surprises et 
de jeux. 

Nous nous sommes assurés 
que les mesures en vigueur 
étaient respectées. Nous 
remercions tous les jeunes et 
notre bénévole Tristan qui est 
venu nous prêter mains fortes.  
 

Que réserve 2022 à 
l’équipe de la MDJ

L’équipe se croise 
les doigts pour que 
quelques mesures s’as-
souplissent et qu’on 
puisse revenir à la vie 
« normale » le plus 
rapidement possible. 
Nous avons très hâte 
de poursuivre nos 
projets, dont celui 
de navette que nous 
souhaitons mettre 

en place afin de favoriser la fréquen-
tation de notre milieu.

Nous sommes également très fébriles à l’idée de 
poursuivre notre visibilité au sein de notre com-
munauté en participant entre autres à Mont-Car-
mel en Fête.

Prochaines activités

Pour connaître toutes nos activités nous vous 
invitons à surveiller nos réseaux sociaux. Nous 
sommes très actifs et partageons plusieurs publi-
cations sur la MDJ.

Le printemps sera assurément très mouvementé, 
le conseil jeunesse est toujours très créatif. En es-
pérant un printemps hâtif pour sortir à l’extérieur. 

M A I S O N  D E S  J E U N E S

Nos réseaux
sociaux

Profil Facebook
Mdj Mont-Carmel Intervenants

Page Facebook
Maison des jeunes N.D. du Mont Carmel

Instagram : tijacquesmdj
TikTok: tijacquesmdj

Site Internet  
localactionjeunes.com  

NOTRE-DAME-DU-MONT-CARMEL
Le samedi 28 mai 2022 à partir de 8h00 le matin

faites le ménage de vos armoires et venez vendre, acheter
ou échanger des vêtements usagés.

1ère foir’fouille aux vêtements
3880 rue de l’Hôtel de Ville

pour information :

C’est le printemps !

ELIANE HERY
Téléphone : 819-731-9503

Courriel : eliane.rene@cgocable.ca

- 15$ pour les personnes extérieures

Restauration rapide sur place.
Cet évènement aura lieu à l’intérieur et sera tributaire des mesures sanitaires en vigueur à cette date.

Coût de la table :

Dès réception de l’inscription et du paiement, une table sera réservée.Réservation :

- 10$ pour les résidents de Notre-Dame-Du-Mont-Carmel
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L O I S I R S

11e édition de la parade du Père Noël
au Domaine Boisclair

C’est sous la neige que les 70 enfants présent 
ont accueilli le Père Noël le 18 décembre derni-
er. Après un an d’absence, la joie des enfants était 
bien réelle et ils ont reçu avec un plaisir inégalé 
cadeaux et friandises.

Ils ont également pu savourer un goûter et 
participé au tirage de nombreux présents offerts 
par des commanditaires supportant l’organisa-
tion.

Un petit cadeau d’encouragement a été offert à 
chacun des 34 enfants de 0 à 12 ans qui ont pris 
part au concours de dessin, dont le thème était 
«Le bonhomme pain d’épices».

Les prix décernés par le Jury ont été remis aux 
artistes en herbe sous forme de cadeaux. Les 
gagnants sont Charlie Moisan, 3 ans; Claudel 
Bergeron, 6 ans; Hubert Veillette, 7 ans; Jade Gé-
linas, 10 ans et le coup de cœur du jury, Édouard 
Veillette, 9 ans.

Cette année, une nouveauté, un tirage pour ra-
masser des fonds pour le Noël des enfants. Une 
trottinette des neiges faisait l’envie de tous et a 
été gagnée par Béatrice Bellemare.

Cet évènement ne 
pourrait avoir lieu 
sans de merveilleux 
bénévoles et de 
généreux comman-
ditaires. L’organisa-
tion tient à remerci-
er chaleureusement 
ces derniers.

Les Chevaliers
Soccer
10 ans déjà que les Chevaliers vous offrent la pos-
sibilité de vous développer au soccer. Vous pour-
rez, pour la 4e saison consécutive, assister à des 
matchs de haut niveau le samedi soir avec nos 
équipes séniors AA et AAA.

Programme de développement

Cet été,  les Chevaliers vont mettre sur pied de  
nouveaux programmes de développement pour 
les plus passionnés. L’objectif est de permettre à 
ceux qui le désirent de pousser plus loin leur qual-
ités athlétiques et tactiques. De devenir des ma-
chines de soccer.

Nous garderons bien évidemment notre volet 
récréatif afin que tout le monde puisse y trouver 
son compte.

Grille tarifaire en soccer

À partir du 18 février, tous les détails seront dis-
ponibles en ligne au lien suivant chevaliers.soc-
cer/inscription

Le cochonnet va encore se faire aller en 2022

La pétanque sera de retour chaque mardi soir de 
19h à 21h. L’objectif demeure le même, s’amuser, 
mais aussi compétionner. 

Nouveauté !
Une ligue de beach-volley

Pour les 13 ans et plus. Tous 
les détails seront bientôt dis-
ponibles en ligne sur le site : 
leschevaliersndmc.ca
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Une place 
pour toi 
juste ici !

819-377-4567

Service de courtoisie



Le retour des sorties du mercredi en 2022

Ranch DupontRanch Dupont

Parc de la Rivière BatiscanParc de la Rivière Batiscan

Ile St-QuentinIle St-Quentin

Laser PlusLaser Plus

RécréofunRécréofun

C’était une tradition depuis des 
lustres, les sorties du mercre-
di. Les enfants adoraient. Avec 
raison. De belles sortie a toutes 
les semaines un peu partout au 
Québec. 

Les parents aussi aimaient la 
formule. Ils ne défrayaient que 
le coût d’entrée, l’autobus étant 
‘‘sur le bras du camp du jour’’.

La pandémie, les restrictions 
du nombre de personnes dans 
un autobus, le risque de perdre 
les dépôts faits aux fournisseurs 

et plus encore, nous a obligé a 
mettre ces sortie sur la glace.
Nous n’avons pas la certitude 
que nous pourrons en faire en 
2022, mais nous prenons le ris-
que. Advienne que pourras. 

Nous espérons que les mesures 
pour les camps de jour seront 
assouplis et que cet été sera le 
retour à une presque normalité.

C’est notre pari. Nous espérons 
de tout coeur que les enfants 
pourront à nouveau engranger 
de beaux souvenirs.

Inscriptions camp de jour 2022 
Du 27 juin au 12 août

Que nous réserve l’été 2022 ? Nous ne le savons pas encore, mais nous 
sommes optimistes. Nous planifions donc une saison haute en couleurs 
comme nous les aimons ! Les mesures sanitaires se sont assouplies, 
mais l’expérience nous rappelle à l’ordre. Ce qui est vrai en février,  le 
sera-t-il en juin?

Les règles pour les camps de vacances et les camps de jour ne sont pas 
encore connus, mais nous présumons que nous serons probablement 
régis par des règles souples et même peut-être pourrons nous revenir à la normale, comme à l’été 2019. 
Histoire à suivre. Pour vous et pour nous.

Les inscriptions auront lieu en ligne, avec prise de rendez-vous à l’Hôtel de ville, pour 
compléter les renseignements médicaux et le paiement. Compte tenu de l’obligation de 
rendez-vous, le paiement devra se faire en un seul versement pour limiter le nombre de 
rendez-vous.

En premier lieu, nous accepterons 100 inscriptions (en 
tenant compte des groupes d’âge). Lorsque nous serons 
fixés sur les mesures sanitaires, nous pourrons voir s’il est 
possible d’accepter d’autres inscriptions (ce que nous sou-
haitons !)

Date de la première vague d’inscriptions
14 mars 2022 à compter de 9h00 a.m. 

Le formulaire est disponble sur notre site internet à 
l’adresse suivante :
https://mont-carmel.org/citoyens/activites/camp-de-jour 

Tarification

 1er enfant : 375 $
2e enfant : 350 $
3e enfant : 325 $

Parc Aquatique H20Parc Aquatique H20

Luma – Univers martial ancestralLuma – Univers martial ancestral


